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Conseillers en exercice : 45

Votants : 41
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le 24/09/2018

SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 2018

Délibération n° D-2018-300

Réforme de biens - modification de la délibération 
D-2016-85 du 4 avril 2016

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN ZBINDEN, Madame Agnès JARRY, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Elmano
MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame Fatima  PEREIRA,  Monsieur  Nicolas
ROBIN, Madame Josiane METAYER, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie TRUONG,
Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame
Carole BRUNETEAU, ayant donné pouvoir à Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Marie-
Chantal  GARENNE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Simon
LAPLACE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant
donné pouvoir à Madame Monique JOHNSON, Monsieur Jacques TAPIN, ayant donné pouvoir à
Monsieur Pascal DUFORESTEL

Excusés :

Monsieur Eric PERSAIS, Madame Isabelle GODEAU, Madame Nathalie SEGUIN, Monsieur Jean-
Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   17 septembre 2018
Délibération n° D-2018-300

Direction des Finances Réforme de biens - modification de la délibération 
D-2016-85 du 4 avril 2016

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Lors de la création du Syndicat des Eaux du Vivier (SEV), la Ville de Niort a mis à disposition de cette
structure  différents  matériels  afin  de  lui  permettre  d’assurer  ses  compétences  dans  des  conditions
optimum.

La Ville a mis un terme à ces mises à disposition et les a remis au SEV à titre gratuit par délibération D-
2016-85 du 4 avril 2016.

Or,  il  apparait  une  erreur  dans  cette  délibération  car  trois  de ces  biens  n’aurait  pas  dû  être  cédés
gracieusement au SEV mais mis en réforme. 

Il convient donc de modifier la délibération du 4 avril 2016 concernant ces biens figurant en annexe de la
présente délibération afin d’assurer leur mise en réforme. 

Ainsi,  ces biens doivent revenir  pleine propriété de la Ville de Niort  et  leur remise au SEV doit  être
annulée.

Par ailleurs, le statut de ces derniers doit être ajusté dans l’inventaire de la collectivité.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- modifier la délibération D-2016-85 du 04/04/2016 en ce qui concerne les biens listés en annexe ;

- confirmer la fin de leur mise à disposition mais également d’annuler leur remise gracieuse au SEV ;

-  procéder  à  leur  réforme  permettant  ainsi  une  modification  de  leur  statut  dans  l’inventaire  de  la
collectivité.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 41
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 4

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Gerbeur Eléctrique g x 10 / 16 22/05/2006 4 335,00 € 0,00 €

Visseuse Makita 636 DWDE 05/04/2004 238,00 € 0,00 €

Découpeuse Stihl 09/05/2000 1 057,28 € 0,00 €

Pour mémoire : autre biens remis à titre gratuit au Syndicat des Eaux du Vivier

Délibération D-2016-85 du 4 avril 2016

Compresseur 30 m3 / h 22/01/2004 1 850,80 € 0,00 €

Perceuse T5 acec accus 01/09/2000 1 858,47 € 0,00 €

Compresseur Maco Meudon mv21 19/04/1990 7 684,19 € 0,00 €

Biens
Date 

d'acquisition
Valeur 

d'acquisition
Valeur résiduelle

Biens mis en réforme
Date 

d'acquisition
Valeur 

d'acquisition
Valeur résiduelle

 "Réforme de biens - modification de la délibération D-2016-85 du 4 avril 2016" 
Annexe - Délibération du 17 septembre 2018


